
669 - Ch. de Chamblandes, de Champittet
et du Manoir 

Aménagements routiers

Séance d’information aux riverains

Direction des travaux et des services industriels

22 janvier 2024



Présentation

M. Marc Zolliker, Conseiller municipal, Directeur de la Direction des 

travaux et des services industriels (DTSI)

M. Thierry Lassueur, Chef de service (DTSI)

Mme Cindy Freudenthaler, Responsable mobilité (DTSI)

M. Zoran Stojanovic, Chef de projet (DTSI)
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Programme de la soirée
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Introduction
M. Marc Zolliker, Conseiller municipal

Données de base du projet
M. Zoran Stojanovic, chef de projet

Mobilité
Mme Cindy Freudenthaler, responsable mobilité

Projet d’aménagements routiers
M. Zoran Stojanovic, chef de projet

Questions / discussion

Apéritif 
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Périmètre du projet
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Ch. du Manoir

Av. Général Guisan
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Eléments déclencheurs + objectifs du projet

Eléments déclencheurs :

• Mise en séparatif du réseau d’assainissement

• Conduites d’eau potable en mauvais état

• Route en mauvais état sur l’ensemble du périmètre

Objectifs principaux du projet :

• Mise en séparatif du réseau d’assainissement

• Renouvellement des réseaux souterrains

• Réaménagements routiers/urbains sur l’ensemble du périmètre

• Réaménagement d’une placette
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Etat d’avancement du projet

SIA 1 – Définition des objectifs

SIA 2 – Etudes préliminaires

SIA 3 – Etude du projet

31 – Avant projet

32 – Projet de l’ouvrage

33 – Procédure de demande d’autorisation

(Mise à l’enquête)

SIA 4 – Appel d’offres

41 – Appel d’offres, comparaison des offres

SIA 5 – Réalisation (exécution)

51 – Projet d’exécution

52 – Exécution de l’ouvrage

53 – Mise en service, achèvement

Objectif début des travaux : février 2025
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Mobilité
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Analyse du trafic journalier
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Constats et mesures à prendre

Ch. de Champittet

Ch. de Chamblandes

• Construire des trottoirs pour sécuriser les 

piétons et améliorer l’accès aux collèges 

• Créer un contresens vélo pour limiter les 

détours et compléter le réseau cyclable

• Aménagement modérateur pour 

maintenir de faibles volumes de trafic et 

des vitesses basses

Croisement Chamblandes - Champittet
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Etude de variantes

• Régime de vitesse → maintien de la zone 30 (pas de zone de rencontre)

• Gabarits et organisation des circulations → un trottoir réservé aux piétons et un contresens 

cyclable sur la chaussée, tout en limitant les emprises 

• Délimitations → le trottoir franchissable est plus adéquat en raison des faibles largeurs de 

chaussée et de la volonté de maintenir le stationnement (ch. de Chamblandes)

L’exercice de comparaison pour le 

ch. de Champittet démontre que 

l’option A, trottoir Ouest + montée 

cyclable Est, conviendrait. 
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Projet d’aménagements routiers
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Aménagements routiers – Chamblandes Nord
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Aménagements routiers – Carrefour Chamblandes / 

Champittet
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Aménagements routiers – Chamblandes Ouest
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Aménagements routiers existants –

Chamblandes Est

Exemple de bordures franchissables,  

continuité du ch. de Chamblandes (projet 

Villardin, réalisé en 2018)
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Aménagements routiers – Champittet Nord
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Aménagements routiers – Champittet Sud
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Aménagements routiers – Manoir Nord
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Aménagements routiers – Manoir Est
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Récapitulatif des principales améliorations

• Mise en séparatif du réseau d’assainissement

• Renouvellement des réseaux et rénovation de la structure routière

• Aménagement de trottoirs pour le confort et la sécurité des piétons

• Montée cyclable sur le ch. de Champittet

• Création d’une nouvelle placette

• Réaménagement du carrefour Chamblandes / Champittet pour

modérer la vitesse

• Amélioration des visibilités des accès riverains



Calendrier intentionnel
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➢ 22 janvier 2024 : séance riverains « présentation aménagements

routiers »

• Février 2024 : consultation des services cantonaux (examen

préalable)

• Juin 2024 : mise à l’enquête

communication aux riverains par courrier

• Août 2024 : appel d’offres aux entreprises de construction

• Novembre 2024 : demande des crédits de construction au Conseil

communal (préavis)

• Janvier 2025 : séance riverains « démarrage des travaux »

• Février 2025 : ouverture du chantier



Support d’information

22DTSI – Entité travaux



MERCI DE VOTRE ATTENTION

Renseignements : Zoran Stojanovic
Ch. de la Damataire 13
 021 721 32 59
 zoran.stojanovic@pully.ch
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Questions / Discussion


